
Communiqué
Irène Basilis est nommée déléguée à la danse au sein de la Direction 

générale de la création artistique

Michel Orier, Directeur général de la création artistique, a nommé Irène Basilis au 
poste de déléguée à la danse. Elle a pris ses fonctions le 6 janvier 2014.

Elle succède à Laurent Van Kote, qui se voit confier, sous la double autorité du 
Secrétariat  général  et  de  la  Direction  générale  de  la  Création  artistique  du 
ministère de la Culture et de la Communication,  une mission de conseiller en 
ingénierie culturelle dans le domaine du spectacle vivant.

Irène Basilis débute son parcours professionnel dans le spectacle vivant en 1982. 
Elle multiplie les projets au sein de lieux de diffusion et en compagnie, en veillant 
à  développer  les  publics  et  à  renforcer  la  présence  de  la  danse  dans  les 
programmations  artistiques.  Elle  a  notamment  travaillé  avec  Odile  Duboc  à 
Belfort  et  avec  Dominique  Boivin  à  Chambéry.  Elle  a  participé  également  à 
l'évolution du festival de danse de Blois et était en charge de la programmation 
de la danse de la MC2: Grenoble.

Directrice  du  Syndéac  (Syndicat  national  des  entreprises  artistiques  et 
culturelles) de 2008 à 2012, auprès de François Le Pillouër, Irène Basilis était 
depuis  août  2012  conseillère  technique  chargée  de  la  culture,  de  la  vie 
associative et de l'éducation populaire auprès du Président de la région Rhône-
Alpes, Jean-Jack Queyranne. 

Paris, le 7 janvier 2014 
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